
QUELLE EST LA DIFFÉRENCE?

BIEN-ÊTRE ANIMAL : LES CINQ LIBERTÉS2

Le bien-être animal est le traitement sans cruauté des animaux. La plupart des 
gens, y compris les producteurs et les grands éleveurs, ont foi en les principes du bien-
être des animaux : les humains ont le droit de se servir des animaux, mais ils ont aussi 
la responsabilité de les traiter sans cruauté.

Les défenseurs des droits des animaux croient que les animaux ont les 
mêmes droits que les humains et que les humains ne doivent pas du tout se servir des 
animaux, que ce soit pour mener des recherches, pour se nourrir, pour se vêtir, pour se 
divertir, pour créer des médicaments ou, même, comme animaux de compagnie.1

Les activistes pour la défense des animaux croient très fermement 
que les animaux ne doivent pas être blessés ou exploités par les humains de quelque 
façon que ce soit. Ils en font parfois beaucoup pour imposer leur point de vue aux autres 
personnes et ils recourent à divers moyens pour faire avancer leur cause. Ils peuvent cibler 
des élevages d’animaux et des installations de recherche dans leurs efforts visant à éliminer 
la recherche sur les animaux et l’élevage d’animaux. Certains activistes pour la défense des 
animaux vont même jusqu’à promouvoir la violence et à faire de la désinformation pour tenter 
d’obtenir des appuis.

Les pratiques améliorées utilisées 
pour prendre soin des animaux 
aident les éleveurs à accroître leur 
productivité. En effet, les poules 
pondent plus d’œufs, les vaches 
laitières produisent plus de lait, les 
bovins de boucheries arrivent à 
maturité plus rapidement, etc. et cela 
est partiellement dû aux avancées 
réalisées dans la façon dont on prend 
soin des animaux.
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NE PAS SOUFFRIR 
DE LA FAIM, DE LA 
MALNUTRITION OU 
DE LA SOIF

NE PAS SOUFFRIR 
D’INCONFORT 
PHYSIQUE OU LIÉ À 
LA TEMPÉRATURE

POUVOIR 
ADOPTER LES 
COMPORTEMENTS 
NATURELS 
PROPRES À 
L’ESPÈCE

NE PAS SOUFFRIR 
DE PEUR OU DE 
DÉTRESSE

NE PAS SOUFFRIR 
DE DOULEURS, DE 
BLESSURES OU DE 
MALADIES
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Reconnues à l’échelle internationale, les « cinq libertés » décrivent les 
besoins associés au bien-être des animaux dont des humains s’occupent.  
Le bien-être d’un animal peut être assuré en lui offrant ce qui suit :

SOINS AUX 
ANIMAUX

BIEN-ÊTRE OU DROITS?



Les provinces et territoires du Canada ont mis en place de la réglementation pour 
protéger le bien-être des animaux, ce qui comprend les animaux d’élevage. Par exemple, 
l’Animal Protection Act de la Saskatchewan établit que les animaux sont en détresse s’ils 
ne reçoivent pas la nourriture, l’eau, les soins, ou l’abri dont ils ont besoin ou s’ils sont 
blessés, malades, souffrants, maltraités ou négligés ou s’ils éprouvent de la douleur3. 
Les agents de protection des animaux (APA) s’assurent que les cas de cruauté et de 
négligence à l’endroit d’animaux fassent l’objet d’enquêtes et à ce que le bien-être de tous 
les animaux soit protégé.

Le Code criminel du Canada interdit à quiconque de causer volontairement de la souffrance 
à des animaux, que ce soit par négligence, en le blessant ou en lui causant de la douleur. La 
Loi sur la santé des animaux4 et la Loi sur l’inspection des viandes5 sont 
des lois fédérales qui contribuent aussi à la protection de la santé des animaux.

Les codes de pratique sont des normes élaborées à l’échelle nationale en matière 
de soins pour animaux qui sont respectées par toutes les personnes qui s’occupent 
d’animaux d’élevage ou les manipulent.6 Il existe un code de pratique pour chaque 
espèce d’animal d’élevage (vaches laitières, bovins de boucherie, porcs, poulets, etc.).

Beaucoup d’experts des soins à prodiguer aux animaux, des éleveurs aux vétérinaires 
en passant par les autorités provinciales de protection des animaux et les experts 
du bien-être animal, participent à l’élaboration des codes7. Ils demandent aussi la 
participation du public afin de tenir compte des valeurs de la société.

PROTECTION DES ANIMAUX

BIEN-ÊTRE OU DROITS?

LES ÉLEVEURS RESPECTENT  
DES CODES DE PRATIQUE

Le traitement sans 
cruauté des animaux 
est la bonne voie  
à suivre.

Références disponibles sur www.aitc-canada.ca

Temple Grandin est une experte du 
comportement, de la manipulation et 
du bien-être des animaux d’élevage. 
Grâce à ses recherches avant-
gardistes et à la perspective unique 
que lui confère son propre autisme, 
Temple Grandin a fortement influencé la 
conception des installations de manutention 
des animaux et les pratiques relatives au bien-
être animal partout dans le monde.

www.grandin.com


